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FLAMMES. Le locataire de la maison n’était pas présent sur les lieux au moment de l’incendie. PHOTO

DU HAUT ÉLODIE PRADEL / PHOTO DU BAS KEMAZII

Une jeune cy c l i s t e de
19 ans a été renversée par
un poids lourd, alors qu’elle
circulait route d’Olivet, à
Orléans, hier matin.
Les sapeurs-pompiers

ont été appelés peu avant
10 heures. La victime, griè-
vement b l e s s ée , a é t é
transportée par le Smur en
état d’urgence absolue, au
centre hospitalier régional
d’Orléans.
Selon les premiers élé-

ments recueillis sur place,
elle aurait été percutée par
le poids lourd au moment
où celui-ci tournait pour
emprunter la bretelle d’ac-

cès à l’avenue Secrétain, et
au ra i t é t é t ra înée su r
50 mètres.
Deux témoins et le con-

ducteur du poids lourd, en
état de choc, ont égale-
ment été pris en charge.
Dix-sept sapeurs-pom-

piers ont été mobilisés sur
cet accident. La police na-
tionale et la police munici-
pale étaient également sur
place. La bretelle d’accès à
la D 2020, située à proxi-
mité du supermarché Au-
chan, a été fermée à la cir-
c u l a t i o n p e n d a n t
plusieurs heures. n
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Une cycliste grièvement
blessée par un poids lourd

ACCIDENT. La jeune femme a été percutée route d’Olivet.
PHOTO E. P.

SARAN n Vols à Sephora
Deux jeunes femmes ont été interpellées, vendre-
di, à 14 h 40, au magasin Sephora de Saran, par la
police municipale. Âgées de 19 et 22 ans, elles
sont suspectées d’avoir volé des cosmétiques pour
une valeur totale de 190 euros. Des articles de
deux autres enseignes ont également été décou-
verts dans leur véhicule. Elles sont convoquées de-
vant le tribunal d’Orléans pour une comparution
sur reconnaissance préalable de culpabilité prévue
début 2024. n

INGRÉ n Un homme interpellé
pour violences conjugales
Les effectifs de la BAC sont intervenus au domicile
d’un couple, dimanche, à 3 h 15 du matin, après
qu’une femme est venue déposer plainte contre
son mari pour violences conjugales. Les faits
auraient été commis la veille, à bord de leur véhi-
cule, alors qu’ils se trouvaient à Paris. La femme,
âgée de 37 ans, présentait un hématome à l’œil
gauche. Son mari lui aurait asséné un coup de
poing. Elle s’est vu délivrer une incapacité totale
de travail d’une journée. L’homme de 37 ans a été
interpellé devant son domicile, à Ingré, et placé en
garde à vue. Il a nié les faits et sera convoqué de-
vant le tribunal correctionnel en janvier 2024. n

FLEURY-LES-AUBRAIS n 1,36g
d’alcool par litre de sang
Dimanche, à 14 h 45, une automobiliste qui circulait
en sens interdit, puis sur les voies du tramway, à Fleu-
ry-les-Aubrais, a été contrôlée par la police municipa-
le intercommunale des transports. Testée positive à
l’alcool, elle a été conduite au commissariat pour un
second contrôle. À 15 h 20, le taux retenu était
d’1,36 g d’alcool par litre de sang (le taux légal limite
est de 0,5 g/l). Après dégrisement, cette femme, âgée
de 36 ans, a été placée en garde à vue dans la soirée
pour conduite sous l’empire d’un état alcoolique avec
un taux supérieur à 0,40 mg par litre dans l’air expiré.
Domiciliée à Saint-Jean-de-la-Ruelle, elle est convo-
quée devant le délégué du procureur de la Républi-
que, avec une ordonnance pénale, en octobre 2023. n

n EN BREF

GENS DU VOYAGE n La seconde rencontre évangélique tzigane prévue enMoselle

Pas de rassemblement à Nevoy

Pascale Auditeau
pascale.auditeau@centrefrance.com

L a nouvelle est tombée
hier, en début de soi-
rée, par un message

d’Élisabeth Borne elle-mê-
me : le rassemblement es-
t iva l de Vie et lumière
n’aura pas lieu à Nevoy,
dans le Loiret, vient de
confirmer la Première mi-
nistre.
« Il n’existe pas de solu-

tion idéale mais je tenais à
vous informer personnel-
lement que compte tenu
des risques d’ordre public
liés notamment à la super-
ficie insuffisante du terrain
dont l’association est pro-
priétaire, un autre site que
celui de Nevoy va être pro-
posé aux organisateurs
pour ce rassemblement »,
écrit Élisabeth Borne dans
un SMS envoyé à des élus
du Loiret, dont le sénateur
Jean-Pierre Sueur (PS) et
le maire de Gien et prési-
dent de la communauté

des communes giennoises
(DVD), Francis Cammal.
Ce dernier se dit « soula-
gé ».

Le respect de
la parole tenue
« C’est la fin de l’épisode

estival », confie l’élu qui
salue la mobilisation du
président du Département,
Marc Gaudet, des séna-
teurs Sueur et Saury (LR)
et des élus locaux dont
Jean-François Darmois,

maire de Nevoy.
« On n’a pas ménagé nos

efforts. Je remercie la Pre-
mière ministre d’avoir tenu
son engagement. Le sus-
pense aura duré jusqu’au
bout », poursuit Francis
Cammal, qui a pu échan-
ger hier soir avec le pas-
teur Joseph Charpentier,
de Vie et lumière. Même
satisfaction pour le séna-
teur socialiste du Loiret,
qui se dit très heureux de
cette décision et du res-

pect de la parole tenue.
« C’était un engagement
pr i s i l y a une diza ine
d’années », rappelle-t-il, en
évoquant la parole du Pre-
mier ministre d’alors, Ma-
nuel Valls, qu’il n’y ait ja-
mais deux rassemblements
la même année à Nevoy.
Selon nos informations,

ce rassemblement estival
de Vie et lumière, prévu
du 4 au 10 septembre de-
vrait se dérouler à Gros-
tenquin, en Moselle. n

La Première ministre vient
d’informer les élus loirétains
que le deuxième rassemble-
ment, initialement prévu du
4 ou 10 septembre, ne se
déroulera pas dans le Loiret.

ACCUEIL. Les caravanes n’iront pas sur le terrain de Vie et lumière, en septembre. PHOTO ALEXIS MARIE

ORLÉANS n Un feu s’est déclaré à 2 h 30, hier matin, à l’Argonne

Unemaison détruite par un incendie
Un pavillon, situé rue de la
Marne, dans le quartier de
l’Argonne, à Orléans, a été
ravagé par les flammes
dans la nuit de dimanche à
lundi.
Les sapeurs-pompiers du

Loiret ont été alertés pour
un feu de pavillon à Or-
léans, peu après 2 h 30,
dans la nuit de dimanche
à lundi. À leur arrivée, la
maison d’un étage, située
rue de la Marne, dans le
quartier de l’Argonne, était
totalement embrasée. Si
les pompiers ont maîtrisé
le feu, elle est inhabitable.
L’occupant de la maison,

locataire, n’était pas pré-
sent sur les lieux au mo-
ment des faits. Le feu s’est
propagé à l’habitation mi-
toyenne, occasionnant
quelques dégâts.
Trois lances ont été mi-

ses en place, dont une sur
la grande échelle, pour
éteindre l’incendie. Vingt-
et-un sapeurs-pompiers
ont été mobilisés.

Aucun blessé
D i x p e r s o n n e s , q u i

n’étaient pas blessées, ont
été prises en charge, mais
n’ont pas été transportées
vers un établissement de
santé.
Hier matin, alors que le

jour était levé depuis quel-
ques heures, le propriétai-
re de la maison constatait
l’ampleur des dégâts, im-

puissant. « Ça ne fait ja-
mais plaisir, mais, heureu-
sement, il n’y avait per-
sonne. Le locataire était
absent, donc on ne sait
pas ce qu’il s’est passé »,
confiait-il.
Les voisins, qui ont été

relogés, commençaient à
rassembler leurs affaires et
ne savaient que dire sur
l’incident survenu dans la
nuit. « Je n’étais pas là, je
travaillais, mais mes pa-
rents et ma petite sœur de
8 ans ont eu peur, raconte

une jeune femme. Nous ne
pouvons plus dormir ici. »
Quatre personnes ont été

re logées par la mai r ie
d’Orléans, d’autres sont
hébergées par des mem-
bres de leur famille. n
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